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Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé s'agissant du délai d'obtention
des résultats du test covid. En effet, à la suite du déconfinement, le Gouvernement avait annoncé vouloir réaliser
des tests massifs de dépistage du coronavirus avec une jauge placée à 700 000 tests par semaine. Bientôt cinq
mois après, et ce malgré des débuts compliqués, les Français sont aujourd'hui en capacité de se faire dépister.
On constate d'ailleurs, depuis septembre 2020, que les laboratoires font face à un afflux de patients qui
souhaitent se faire tester au covid. Cependant, cet accroissement du nombre de personnes à tester engendre
inévitablement des difficultés au sein des laboratoires, qui par manque de main-d'œuvre et de matériel ne sont
pas en mesure de rendre des résultats rapides aux patients. À cela s'ajoute l'approvisionnement en produit
réactif qui lui aussi est à flux tendu. Aujourd'hui certains patients doivent attendre entre 7 et 10 jours pour obtenir
leur résultat. Un délai évidemment trop long et qui entraîne des difficultés pour les patients et pour les
employeurs. Ces derniers subissent les arrêts temporaires de travail de leurs salariés qui, dans l'attente de leurs
résultats, ne peuvent évidemment pas revenir sur leur lieu de travail en prenant le risque de contaminer leurs
collègues. De ce fait, plus l'analyse du test covid est longue, plus l'absence du salarié sera longue. Enfin, cela
représente aussi de nombreuses contraintes pour les patients qui doivent rester confinés, sans lien social durant
plusieurs jours. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de garantir que le délai
d'obtention des résultats au test PCR ne dépasse pas 48 heures.
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